
« Un service en pleine mutation 
tourné vers la prévention »

Assemblée Générale SATM du 23 Juin 2022

Intervenants
Muriel PEDRON – Responsable QSSE (Groupe ACTUAL)
Olivier BOUTINAUD – Directeur prévention (Groupe ADECCO)
Pierre CHANSON – Coordinateur prévention sécurité (Groupe ADECCO)
Samuel FAIRIER – Coordinateur sécurité, environnement (Groupe GRUAU)
Tugdual KEROMEST – Responsable du pôle technique (SATM)



Renforcement de la prévention au travail

• La loi du 2 août 2021 prévoit que les entreprises et leurs salariés bénéficient
d'un ensemble commun de services de la part des services de prévention et de
santé au travail sur l'ensemble du territoire.

• Dès le 1er avril 2022, les Services de Santé au Travail (SST) deviennent les
Services de Prévention et de Santé au Travail (SPST).

• Ses missions sont étendues : évaluation et prévention des risques
professionnels, actions de promotion de la santé sur le lieu de travail, conseils
en matière de conditions de télétravail...



Renforcement de la prévention au travail

• Le décret du 26 avril 2022 précise que chaque SPSTI devra obligatoirement intégrer
dans ses actions les missions suivantes :

 la prévention des risques professionnels, incluant notamment un conseil renforcé et
l'accompagnement des entreprises dans l'élaboration de leur document unique
d'évaluation des risques professionnels et la conduite d'action de prévention des
risques pour la santé des travailleurs.

 le suivi individuel de l'état de santé de chaque salarié, tout au long de son activité, à
travers la mise en place de l'ensemble des suivis et visites médicales prévues par la
réglementation.

 la prévention de la désinsertion professionnelle, à travers la mise en place et
l'animation d'une cellule opérationnelle pour accompagner les salariés présentant un
risque de sortir de l'emploi en raison de leur état de santé.



Renforcement de la prévention au travail

• Outil DU 53
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Une équipe pluridisciplinaire de professionnels de la Prévention et de la 
Santé au Travail pour vous conseiller et vous accompagner

Médecin du Travail

Technicien en 
Prévention

Conseiller en 
Prévention

Ergonome

Infirmière Santé 
au Travail

Chargé(e) de maintien 
dans l’emploi

Assistante médicale

Assistante Sociale

Psychologue du Travail



Témoignages adhérents

Mademoiselle Vrac 
7 RUE GAMBETTA, 53200 CHATEAU GONTIER
Sonia LECLERC, Responsable d’entreprise

Leon’s suhi
7 Rue des 3 Croix, 53000 Laval
Mme Maeva CROC, Gérante
http://sushilaval.fr

https://www.facebook.com/mvchateaugontier/ http://sushilaval.fr
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Le Groupe Gruau

Nos PRODUITS 

Projet 2022Nos produits

Véhicules BTP

Véhicules sécurité

Véhicules de 
transport de 

personnes à mobilité 
réduite

Véhicules Isothermes

Fourgon grand volume
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Nos METIERS
Le Groupe Gruau Projet 2022Nos produits

FERRAGE

TOLERIE

MONTAGE

PEINTURE

MENUISERIE
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Notre CULTURE SECURITE
Le Groupe Gruau Projet 2022Nos produits

Le document unique d’évaluation des risques professionnels

Echelle de cotation Cotation du risque
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Le document unique d’évaluation des risques professionnels
Exemple :
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Le Groupe Gruau Projet 2022Nos produits

Notre CULTURE SECURITE



Des enjeux forts et impactants

Contexte local

Enjeux réglementairesEnjeux socio-économiques

Conséquences 
pour l’emploi
& les entreprises



Comment accompagner les entreprises utilisatrices dans l’évaluation des 
risques ?

Accompagner la démarche d’intégration du nouvel arrivant

o Besoin de connaître le poste = lien avec le DU, 
notre contribution 

o Les attendus du nouvel arrivant : 
▪ Les codes de l’entreprise
▪ Les horaires
▪ Les consignes
▪ Les risques du poste
▪ Epi …

⮚ Réflexion de bon sens : si c’était …

Illustration avec une Vidéo de 2min

SPSTi

Nouvel
arrivant

Entreprise
Utilisatrice

Agence
d’emploi



1- Au niveau de l’Entreprise Utilisatrice, l’intérimaire :

⮚ doit s'intégrer (culture sécurité), être rapidement opérationnel & productif,

⮚ N’ose pas s’exprimer, "un bon intérimaire est celui qui ne dit pas NON"

2- Au niveau du Salarié Intérimaire :
⮚ besoin de démontrer ses compétences, qu’il est LA bonne personne tout au long de sa mission

(se démarquer, être repéré, viser un CDI)

⮚ Il se retrouve parfois dans des situations de transferts de risque/glissement de poste

3- Au niveau de l’Agence d’Emploi :

⮚ « si j’insiste trop sur la sécurité auprès de mon client, c’est mauvais pour ma relation commerciale… »

⮚ « la sécurité ça se passe chez le client, moi je ne peux pas faire grand-chose … »

3 niveaux de réflexion :

❖ Transition témoignage entreprise Gruau sur l’accueil-intégration 
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Notre CULTURE SECURITE
Le Groupe Gruau Projet 2022Nos produits

Le parcours sécurité du nouvel arrivant

Formation sécurité 
niveau 1

E-learning
15 min

Objectif: 
Connaitre les principales 
consignes sécurité sur le site

Formation sécurité 
niveau 3

Accueil au poste
30 min 

Objectif: 
Connaitre les risques liés à 
l’activité au poste

Formation sécurité 
niveau 2

Formation en salle
1 h

Objectif: 
Connaitre les risques et les 
moyens de protection pour 
travailler en toute sécurité

+ formation aux règles 
métiers



Quelle articulation entre l’agence d’emploi, l’entreprise utilisatrice et le SPSTI ?

prévention Gestion du risque




